
ASSURER LA SÉCURITÉ DES PERSONNES ET/OU DES BIENS.

ORGANISATION PÉDAGOGIQUE
DURÉE - DÉLAI D'ACCÈS
• Formation de 6 mois, du 09 octobre 2024 au 08 avril 2025.
• 21 semaines en centre de formation, 6 semaines de stage.

AGENT CYNOPHILE DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION

COMPÉTENCES VISÉES

CONDITIONS D’ADMISSION & TARIFS

MÉTIERS VISÉS

PRÉ-REQUIS

MODALITÉS D’ACCÈS

• Maîtrise de la conduite du chien
• Maîtrise des techniques de surveillance et de 

contrôle
• Maîtrise des consignes relatives à la sécurité des 

biens et des personnes

Aucun frais de formation ne sera demandé pour :

• Les demandeurs d’emploi
(Formation financée par la RÉGION NORMANDIE : 12 places)
• Les salariés bénéficiant d’un C.P.F de Transition ou 

d’un Contrat de Sécurisation Professionnelle
• Les personnes bénéficiant d’un crédit Compte 

Professionnel de Formation

Coût de la Formation 6 487,88 €.
Nous contacter pour une prise en charge individualisée. 
Possibilité de suivre la formation en financement privé.

POUR LE CANDIDAT :
• Être majeur
• Avoir un niveau scolaire équivalant à la 3ème
• Posséder un casier judiciaire vierge
• Avoir une bonne condition physique
• Être attiré par les métiers de la sécurité
• Être titulaire du permis de conduire et posséder un 

véhicule
• Avoir validé son projet professionnel
• Avoir la capacité financière pour acheter un chien, 

l’entretenir (alimentation, frais vétérinaires…)
• Posséder un chien type Berger : Berger allemand, 

Berger belge (Malinois, Tervueren, Groenendael, 
Laekenois)

POUR LE CHIEN :
• Vaccination à jour (Vaccination de la toux du chenil 

IMPÉRATIVE)
• Test d’évaluation du chien
• Test d’aptitude naturelle
• Test d’aptitude au travail (coup de feu, mordant)

• Agent Cynophile de Sécurité
• Agent de Surveillance
• Agent de Sécurité Incendie

Possibilité de suivre un SSIAP 2 et SSIAP 3

RNCP36879

1- Information collective
2- Entretien de motivation
3- Tests de Positionnement

www.mfr-maltot.fr 

CENTRE DE FORMATION - MALTOT

TITRE PRO



CENTRE DE FORMATION - MALTOT

CONTENU

MODALITÉS D’ÉVALUATION

ACCESSIBILITÉ

MÉTHODES MOBILISÉES

RÉMUNÉRATION

MFR - CENTRE DE FORMATION - MALTOT
Le Château - 14930 MALTOT • 02 31 26 30 41 • stephanie.lerault@mfr.asso.fr

www.mfr-maltot.fr 

ENSEIGNEMENT THÉORIQUE : 50% ENSEIGNEMENT PRATIQUE 
DRESSAGE ET CONDUITE DU CHIEN : 50%

• Français 
• Techniques de recherche d’emploi 
• Législation du travail 
• Droit pénal 
• Déontologie et législation du métier 
• Biologie canine
• Sport 
• Secourisme SSIAP1 (Service de Sécurité Incendie et 

d’Assistance à la Personne) 
• Techniques de ronde

• Education canine 
• Défense du maître 
• Interpellation d’un individu 
• Condition physique 
• Sociabilité 
• Psychologie canine

735 heures en centre de formation et 210 heures en entreprise.

Bénéficiez d’un accompagnement individualisé
Restauration et hébergement possibles sur site

• Evaluation par Bloc de compétences. Les 
évaluations se font en cours de formation et par des 
cas pratiques.

• Formation modularisable, possibilité de suivre 
uniquement un ou quelques blocs de compétences.

Les salles de formation et les espaces de vie sont
accessibles aux personnes à mobilité réduite.

Les formations sont accessibles pour les personnes en 
situation de handicap. 
Vous pouvez contacter notre référente handicap : 
Mme THYERRY au 02 31 26 94 98.

La formation est dispensée en présentiel et en 
distanciel. 

• Accompagnement collectif et individuel
• Temps de formation en centre et temps de rencontre 
avec professionnels
• Intervenants spécialisés : éducateurs canins...
• Mise en situation d'examen
• Plateau technique
• Valorisation de l'immersion professionnelle tout au 
long de la formation
• Mise en avant du travail en équipe 

Suivant la législation en vigueur et en fonction du 
statut. 
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